
ÉTAPE 1 : DÉPÔT
Le porteur de projet dépose un projet sur un des services Recommandations-collaboratives*.

Collecte des besoins
Le porteur de projet complète un état des lieux et décrit son projet pour donner un
maximum d’information

ÉTAPE 3 : CONSEIL
Les conseillers compétents sont notifiés d’un besoin, vous contactent et vous conseillent directement
sur votre dossier initial.

Nos équipes de conseillers
Les espaces d’échanges et de partage d’informations sont accessibles à tous les réseaux
d’experts déjà inscrits ou invités

ÉTAPE 2 : MISE EN RELATION
Sollicitation de groupes de conseillers à rejoindre le dossier. Ce processus est totalement transparent
pour le porteur de projet et les conseillers d’un portail à l’autre.

Eco-système de Recommandations-collaboratives

* UrbanVitaliz, SOSPonts, MonEspaceCollectivité, Dépann ma rénov’, Accompagnement Tiers-
Lieux...

Les différents services de Recommandations-collaboratives sont liés et vos projets multithématiques
pourront recevoir des recommandations de plusieurs réseaux de conseillers suite à un seul dépôt de
projet.
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